
 
 
 

 
 
 
 
 

MISSION 
 
Après une formation interne, vous aurez la responsabilité de la notation des cultures 
de maïs semences en vue de leur certification officielle sur le secteur de production 
qui vous sera affecté. Vous travaillerez en équipe avec votre technicien 
d’encadrement. 
 

PROFIL 
 

���� Agé de 20 ans minimum, niveau BTS 

���� Vous avez le goût du contact avec l’environnement agricole 

���� Vous avez le sens des responsabilités, vous êtes autonome et organisé. 

���� Vous possédez le permis B et une voiture 

 

CONDITIONS 
 

� Contrat saisonnier. Disponible du 20 juin au 20 août environ 

� Salaire : 102 % du SMIC+ CP + prime d’objectif 

� Déplacements et repas payés. 

 

Ce contact avec l’environnement agricole vous procurera une première expérience 
professionnelle. Il est possible de prolonger la période de travail jusqu'à la fin des 
récoltes. 
Des possibilités de logement existent ( nous contacter ) 
 
Adressez votre C.V. et lettre de candidature au : 
 

SYNDICAT SEMENCES DES PAYS DE L’ADOUR 
Route de Saint-Sever 

BP 27 
40001 MONT DE MARSAN CEDEX 


